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EPAGE Aveyron Amont 

Procès-Verbal 

Séance du 16 septembre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le seize septembre 2025 à 10h30, le Comité Syndical, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Lavernhe, sous la présidence de M. ARTUS 

Michel. 
 

PRESENTS, AYANT POUVOIR DE VOTE : M. ARTUS Michel, M. BERNIE Christophe, M. CROS 

Sébastien, M. CROS Emmanuel, M. DELERIS Francis, M. DELPECH Michel, M. DUFIEU Alain, M. 

GAYRARD Patrick, M. ISSALY Jean-Pierre, M. LACOMBE Christian, M. LACOMBE Jean-Marie, M. 

PRINGAULT Pascal, M. RAUNA Alain, M. SAHUQUET Jean-Marc, M. VIVENS André, M. MARTY 

Patrick 

Élus excusés : M. BARTHEYE Pierre-Jean, M. BERNAD Pierre-Louis, M. BOUCHET Didier, M. CATALA 

Guy, Mme LACOMBE Sophie, Mme MOYA Catherine, M. ORCIBAL Jean-Sébastien, M. KEROSLIAN 

Jean-Philippe, Mme TAUSSAT Régine, Mme VARSI Florence, M. VIDAL Jean-François, M. ALIBERT 

Jean-Louis, Mme BERARDI Marion, M. BESSIERE Jean-Marc, M. BOUYSSOU Yves, M. BREFUEL Joël, 

M. CASTELLA Yves, M. DESTREBECQ Clovis, M. DURAND Claude, M. GAFFARD Laurent, M. GINESTET 

Germain, M. LACAZE François, M. LAGARRIGUES Gilles, M. LACAZE François, M. LIEGEOIS Patrick, 

M. LOMBARD Vincent, Mme PAGES-TOUZE Laurence, M. RUSCASSIE Gilles, M. SOULIE Anthony, M. 

SOUYRI Jacques 

Élus absents : M. MOURIES Jérôme, M. SEGUIN Denis 

Services et partenaires présents : M. DORADO Thibaut de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, Mme 

SUDRES Marion, Mme FOURNEL Chloé, M. SENE-LACOMBE Paulin, Mme BLONDEL Claire, M 

MIQUEL Vincent, Mme DOUZOU Lola, Mme GOMBERT Pauline 

Services et partenaires absents et excusés : néant 

Président de séance : M. Michel ARTUS 

Secrétaire de séance : M. Patrick GAYRARD 

Préalablement à l’examen de l’ordre du jour, M. ARTUS remercie les différents participants pour leur 

présence à la réunion de ce jour. 
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1. Approbation du procès-verbal de la précédente séance 

Les membres du comité syndical sont invités à faire part de leurs éventuelles remarques relatives à 

l’examen du procès-verbal de la séance du 24 mars 2025, mis en ligne sur le site 

www.aveyronamont.fr et transmis à l’ensemble des communes et EPCI, et délégués disposant d’une 

adresse courriel. 

 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE : 

D’approuver le PV de la précédente séance 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

2. Information sur les décisions du Président 

M. ARTUS, Président, rend compte des décisions prises récemment par délégation du conseil 

conformément à la délibération n°2020-11 du 27/08/2020 : 

LE COMITE SYNDICAL  

Prend acte de ces décisions du Président prises par délégation du conseil  

http://www.aveyronamont.fr/
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3. Point d’étape sur les actions 2025 

Les actions de l’EPAGE Aveyron Amont se divisent en plusieurs programmes dont 3 principaux : 

 

3.1. Contrat de Rivière : Bilan et Elaboration du nouvel outil 
 

Bilan par opération 
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Bilan par masse d’eau 
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M. Cros demande des informations sur l’évolution de cet état des lieux. Mme Douzou indique que le 

dernier état des lieux date de 2025. Selon les données de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, on 

constate une amélioration de la qualité écologique des masses d’eau sur le territoire, avec 46% de 

masses d’eau aujourd’hui en bon état, contre 27% en 2013. L’état des lieux 2025 se réfère sur 3 

années : 2021-2022-2023 

En complément, la Fédération de Pêche de l’Aveyron réalise une étude qui reprend des données depuis 

2010, pour avoir une vision globale de l’évolution de l’état des masses d’eau. 
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3.2. Volet Agricole : actualités 
 

Étude agraire par les étudiants de Supagro Montpellier 

 

 

Les PSE (Paiements pour Services Environnementaux) 
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3.3. Volet Inondations : actualités PEP-PAPI 

 

Attribution du marché « diagnostic de vulnérabilité » 

 

 

 

M. Sahuquet souligne l’importance de ces diagnostics vulnérabilité pour mieux informer les habitants 

sur les risques inondations. 

M. Artus indique qu’il est important d’avoir une approche pratique dans la réalisation des diagnostics. 
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3.4. Volet PPG : travaux 2025 
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Travaux de renaturation du ruisseau Notre Dame à Villefranche-de-Rouergue 
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Evaluation de l’opération gagnant-gagnant 
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M. Sahuquet demande si les propriétaires contactés acceptent systématiquement de signer la 

convention gagnant/gagnant. M. Sené-Lacombe indique que c’est le cas.  
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4. Structuration de l’EPTB Tarn-Aveyron – Etablissement Public Territorial de 

Bassin 

4.1. Contexte 
 

 

 

4.2. Gouvernance 
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4.3. Points-clés pour avancer ensemble 

 

 

M. Hérin, Président de l’Association des Syndicats de Bassin Versant, s’est présenté puis a exposé les 

étapes de structuration de l’Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Tarn Aveyron. M. Hérin 

a exposé les enjeux liés au partage de l’eau à cette échelle, insistant sur la nécessaire cohésion et 

solidarité entre les collectivités ainsi que sur l’importance d’une gestion intégrée, tant sur le volet 

quantitatif que qualitatif. Il a expliqué que, sur le bassin versant Tarn Aveyron, la gouvernance 

associera les départements et les syndicats de bassin versant, comme pour de nombreux EPTB voisins. 

Il a rappelé que chaque EPTB reflète les enjeux locaux de l’eau, ce qui justifie des champs de 

compétences spécifiques adaptés à chacun des grands bassins versants. 

M. Hérin a également souligné que, à l’échelle nationale, la plupart des bassins sont déjà couverts par 

des EPTB. Le Tarn Aveyron demeure actuellement orphelin, ce qui constitue un frein à une 

coordination efficace. L’Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) encourage fortement cette 

structuration pour harmoniser la gouvernance et renforcer la gestion intégrée du bassin. 

Les membres du conseil syndical ont confirmé l’importance d’échanger sur les questions de l’eau à 

cette échelle, tout en maintenant l’opérationnalité auprès des syndicats de bassin versant. M. Hérin 

reste disponible pour l’EPAGE Aveyron Amont et les neuf autres syndicats afin de présenter, dans les 

semaines à venir, les statuts de l’EPTB Tarn Aveyron. 

5. Programme d’actions 2026 : Dépôt des dossiers de subventions 

5.1. Animations 2026 
 

DELIBERATION N°2025-14 
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Monsieur le président expose au Comité Syndical qu’il serait souhaitable de prévoir le financement 

de l'animation 2026 du contrat de rivière Aveyron amont. Les missions prévues au titre de l’année 

sont l’élaboration d’un nouvel outil de programmation des actions 2026-2031 et la déclinaison des 

actions 2026. L’outil restant à définir : SAGE et/ou Contrat de rivière et/ou … 

 

L’animation du volet espace rural du contrat rivière (ANIM-1) : 

Ceci reprend le coût annuel du poste de chargé de mission et du secrétariat associé soit 93 500 € 

réparti dans les salaires et charges du personnel dédiés à la mission (72 500 €), les dépenses liées 

aux déplacements (5 000 €), les frais indirects (14 000 €) et les dépenses ponctuelles 

d’investissement (matériel) (2 000 €)  

Le plan de financement suivant est proposé : 80% d’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (74 

800 €), et 20% d’autofinancement (18 700 €) 

 

La communication et la sensibilisation du contrat de rivière (VALORISATION-3 et SENSIBILI-1) 

Ceci reprend le coût annuel des opérations de sensibilisation des scolaires via l’opération mon 

école mon cours d’eau (21 000€) et la création de divers outils de communication (5 050 €) soit 

25 050.00 €.  

Le plan de financement suivant est proposé : 50% d’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne 

(12 525 €), 20% du Conseil Départemental (5 250€), 10% du Conseil Régional (2 505 €) et 20% 

d’autofinancement (5010€) 

 

LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté par le président, 

- AUTORISE le président à actualiser le plan de financement 

- PREVOIT le montage du dossier de demande de financements correspondant, et sollicite 

l’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, de la Région Occitanie et du Conseil 

Départemental de l’Aveyron,  

- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier.  

 

(30 POUR /0 CONTRE /0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

 

DELIBERATION N°2025-15 

ANIM-2, ANIMATION DU VOLET ESPACE RURAL DU CONTRAT DE RIVIERE AVEYRON 

AMONT – ANNEE 2026 

 

Monsieur le président expose au Comité Syndical qu’il serait souhaitable de prévoir le financement 

de l'animation 2026 du volet espace rural du contrat de rivière Aveyron amont. Les missions prévues 

au titre de l’année l’élaboration d’un nouvel outil de programmation des actions 2026-2031 et la 

déclinaison des actions 2026. 

 

L’animation du volet espace rural du contrat rivière (ANIM-2) : 
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réparti dans les salaires et charges du personnel dédiés à la mission (62 000 €), les dépenses liées 

aux déplacements (5 000 €), les frais indirects (14 000€) et les dépenses ponctuelles 

d’investissement (matériel) (2 000 €)  

Le plan de financement suivant est proposé : 80% d’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne 

(66 400 €), et 20% d’autofinancement (16 600€) 

 

La communication et la sensibilisation du contrat de rivière (SENSIBILI-4 et SENSIBILI-5) : 

Ceci reprend le coût annuel des opérations de sensibilisation lors de journées techniques (2 350€) 

et la création de divers outils de communication pour mettre en commun des conseils pratiques 

(guide, fiche technique, vidéo... (5 000 €) soit 7 350 €.  

Le plan de financement suivant est proposé : 50% d’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (3 

675 €) et 50% d’autofinancement (3 675€) 

 

LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté par le président, 

- AUTORISE le président à actualiser le plan de financement 

- PREVOIT le montage du dossier de demande de financements correspondant, et 

sollicite l’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne,  

- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier.  

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

 

 

DELIBERATION N°2025-16 

ANIM-3, ANIMATION DU PROGRAMME PLURIANNUEL DE GESTION DES MILIEUX 

AQUATIQUES (PPG) - ANNEE 2026 
 

Monsieur le président expose au Comité Syndical qu’il serait souhaitable de prévoir le financement 

de l'animation 2026 du programme pluriannuel de gestion des milieux aquatiques du contrat de 

rivière Aveyron amont. Les missions prévues au titre de l’année sont la poursuite de la déclinaison 

des actions et la préparation du programme 2022-2026. 
 

L’animation des programmes pluriannuels de gestion des milieux aquatiques (ANIM-3)  

Ceci reprend le coût annuel des postes de chargé de mission milieux aquatiques et du secrétariat 

associé soit 198 000 € réparti dans les salaires et charges du personnel dédiés à la mission (154 000 

€, dont 20 000 au titre des suivis pollutions), les dépenses liées aux déplacements (10 000 €), les 

frais indirects (30 000€) et les dépenses ponctuelles d’investissement (matériel) (4 000 €)  

Le plan de financement suivant est proposé : 70% d’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne 

(138 600.00 €), et 30% d’autofinancement (59 400 €) 
 

LE CONSEIL SYNDICAL : 
 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté par le président, 

- AUTORISE le président à actualiser le plan de financement 

- PREVOIT le montage du dossier de demande de financements correspondant, et 
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- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier.  

 

(30 POUR / CONTRE / ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

DELIBERATION N°2025-17 

ANIM-6, ANIMATION DU PROGRAMME D’ETUDES PREALABLE AU PAPI- ANNEE 

2026 
 

Monsieur le président expose au Comité Syndical qu’il serait souhaitable de prévoir le financement 

de l'animation 2026 du programme d’études préalable au PAPI. Les missions prévues au titre de 

l’année sont la poursuite de la déclinaison des actions et la préparation du programme 2024-2026. 
 

L’animation programme d’études préalable au PAPI (ANIM-6) : 

Ceci reprend le coût annuel du poste de chargé de mission et du secrétariat associé soit 79 800 € 

répartis dans les salaires et charges du personnel dédié à la mission (58 000€), les dépenses liées 

aux déplacements (5 000 €), les frais indirects (14 000€) et les dépenses ponctuelles 

d’investissement (matériel) (2 000 €)  

Le plan de financement suivant est proposé : 50% d’aide de de l’Etat sur les dépenses éligibles (39 

900€), et 30% de l’Agence de l’Eau Adour Garonne sur les dépenses éligibles (23 940 €), et 20% 

d’autofinancement au titre de l’animation directe (15 960€) 

 

LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté par le président, 

- AUTORISE le président à actualiser le plan de financement 

- PREVOIT le montage du dossier de demande de financements correspondant, et 

sollicite l’aide de l’Etat et de l’Agence de l’Eau Adour Garonne,  

- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des pièces relatives à ce dossier.  

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

5.2. Programme d’actions 2026 
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DELIBERATION N°2025-18 

SUIVI-2, SUIVI DE LA QUALITE DES EAUX - ANNEE 2026 
 

Monsieur le président rappelle à l'assemblée que l’EPAGE Aveyron Amont assure la maîtrise 

d'ouvrage du suivi de la qualité des eaux de la rivière Aveyron et de ses affluents depuis 2017. En 

2023 le réseau comptait 13 stations : 7 sur l’Aveyron et ses principaux affluents, 2 sur le bassin 

versant de la Briane, et 2 sur le bassin versant de la Serène et 2 sur des affluents (le Lenne et le 

Zahaux) 
 

Il est prévu de poursuivre ce suivi en 2026.  

 

Monsieur le président propose donc à l'assemblée de prévoir l'engagement de la nouvelle 

campagne 2026 du réseau de suivi de la qualité de l'eau du bassin versant Aveyron Amont. Le 

montant du suivi est estimé à 27 000 € TTC avec un autofinancement du SMBV2A de 12 000 €. 

 

Le plan de financement proposé est le suivant : 

Financeurs % Montant 

Agence de l’Eau Adour 

Garonne 

- Prélèvements et analyses : 70 % 

- Rapport d’interprétation : 50 % 
15 000 € 

Autofinancement SMBV2A - Prélèvements et analyses : 30 %  

- Rapport d’interprétation : 50 % 
12 000 € 

 

 

LE COMITE SYNDICAL : 
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- ENGAGE officiellement le suivi 2026 de la qualité de l'eau sur le bassin versant Aveyron 

Amont, et prévoit le montant correspondant au budget primitif 2026 du syndicat, 

- APPROUVE le plan de financement de ce projet tel que présenté, et sollicite les aides 

correspondantes auprès de l'Agence de l'Eau Adour Garonne, 

- AUTORISE le président à actualiser le plan de financement 

- AUTORISE le président à lancer la consultation associée et à signer le devis pour l’année 

2026, sous réserve de l’obtention des financements sollicités, 

- AUTORISE le président à réaliser l'ensemble des démarches administratives relatives à ce 

dossier 

 

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

Actions PEP-PAPI 2026 

 

 

DELIBERATION N°2025-19 

ACTIONS PEP-PAPI 2026 

 

VU l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2016 portant création du syndicat mixte « EPAGE 

AVEYRON AMONT, SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT AVEYRON AMONT (SMBV2A) »,  

VU les statuts dudit Syndicat SMBV2A, 

VU La lettre d’intention du 01/02/2024 transmise au Préfet de la Région pour la validation du 

dossier PEP PAPI 

VU la délibération n°2023-32 portant approbation du Programme d’Etude Préalable du PAPI 



 

 25/36 

 

A
v
e
y
ro

n
a
m

o
n

t Aveyron-amont 2024-2026 ; 

 

Monsieur le Président rappelle que le programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) 

est un outil de contractualisation entre l’Etat et les collectivités locales qui donnent le cadre d’une 

gestion globale des inondations, afin de réduire leurs conséquences dommageables sur la santé 

humaine, les biens, les activités économiques et l’environnement. Ils permettent aux collectivités de 

structurer leurs démarches de prévention à l’échelle de bassins de risques, et de bénéficier du 

soutien financier de l’Etat. 

Afin de faciliter et accélérer l’élaboration et la mise en œuvre de ces programmes, le nouveau cahier 

des charges simplifie les procédures. Un programme préalable d’étude PEP, d’une durée maximale 

de 4 ans, doit être initié. Il permet, grâce à la déclinaison des études et des diagnostics, d’élaborer 

le programme d'actions de prévention des inondations complet PAPI. 

 

Monsieur le Président précise que 35 actions sont identifiées, soit sur l’ensemble du bassin versant 

soit localement. Le montant total prévisionnel des actions s’élève à 1,4 millions d’euros. 

En 2026, il est envisagé de poursuivre la mise en œuvre des actions débutées en 2025 et de lancer 

2 nouvelles actions portées par le SMBV2A. Les actions pour lesquelles des demandes de 

financement sont envisagés en 2026 sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Ces actions bénéficieront du soutien de nombreux partenaires : Etat, Agence de l’eau Adour-

Garonne, Conseil régional Occitanie, Conseil départemental... 

 

Réfé-

rence 
Libellé de l'action 

Nom du 

maître 

d'ouvrage 

ANNEE 

prévi-

sionnelle 

COUT prévi-

sionnel 

PLAN DE 

Financement 

prévisionnel 

FA 0.1 Animer le PEP-PAPI SMBV2A 
2024-

2026 
80 000 €  

 Etat 50%, Agence 

de l'Eau 30%  

FA 1.3 

Réaliser un diagnostic de 

l’activité agricole sur les 

ZEC d’intérêt 

SMBV2A 2026 27 000 € 

Agence de l’eau 

50%, CA 

12/ADASEA 25%, 

 

FA 1.7 

Concevoir des supports de 

sensibilisation « grand 

public » sur le risque 

inondation 

SMBV2A 
2024-

2026 
2 700 €  Etat 80%  

FA 4.2 

Accompagner les collectivités 

partenaires pour l’intégration 

des enjeux PI (et plus 

globalement GEMAPI) dans les 

documents d’urbanisme – 

inscrit au budget de l’ABVTA 

Association 

Tarn Aveyron 

ABVTA (avec 

contribution 

du SMBV2A) 

2024-

2026 
7 500 €  

 Agence de l'Eau 

70%, Région 

Occitanie 10%,  

FA 6.1 

Gérer les embâcles obstruant 

sur les secteurs à enjeux – 

inscrit au PPG 

SMBV2A 
2024-

2026 
42 000 €  

 Agence de l'Eau 

50%, Département 

de l'Aveyron et du 

Tarn et Garonne 

10%  

FA 6.2 

Mettre en œuvre les actions de 

prévention des inondations 

liées aux traversées urbaines – 

inscrit au PPG 

SMBV2A 
2024-

2026 
20 915 €  

 Département de 

l'Aveyron et du Tarn 

et Garonne 10%  
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FA 6.3 

Etudier la possibilité de 

suppression de remblais 

localisés en zone 

inondable sur le bassin de 

Notre-Dame 

SMBV2A 2026 10 000 € 
Etat 50%, Agence 

de l’eau 30% 

 

 

LE CONSEIL SYNDICAL : 

- PROGRAMME ces actions pour l’année 2026, prévoit l’inscription de la dépense et des 

recettes correspondantes au budget 2026 du SMBV2A, 

- AUTORISE Monsieur le Président à actualiser le plan de financement et à solliciter des aides 

auprès des partenaires financiers,   

- AUTORISE Monsieur le Président à lancer la consultation des entreprises pour les actions de 

ce projet le nécessitant, et d'autoriser le président à signer les éventuels marchés qui en 

découlent, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes les pièces concernant la réalisation de ce 

projet. 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

Travaux GEMAPI 2026 

 

 

 

DELIBERATION N°2025-20 

MAPPG-6, TRANCHE DE TRAVAUX PPG 2026 

 

VU l’article L. 211-7 du Code de l’environnement habilitant les collectivités territoriales et leurs 

groupements à entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, ouvrages et 

installations présentant un caractère d’intérêt général visant à l’aménagement et la gestion de l’eau 
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cours d’eau non domaniaux  

VU les articles L. 151-36 à L. 151-40 du Code rural nécessitant de recourir à une procédure de 

déclaration d’intérêt général afin d’engager des fonds publics sur des propriétés privées  

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2022-09-28-00001 du 28 septembre 2022 portant déclaration 

d’intérêt général et déclaration loi sur l’eau, du programme pluriannuel de gestion 2022-2023 des 

milieux aquatiques du bassin versant Aveyron amont 

VU l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2016 portant création du syndicat mixte « EPAGE AVEYRON 

AMONT, SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT AVEYRON AMONT (SMBV2A) »,  

VU les statuts dudit Syndicat SMBV2A,  

VU la délibération 2022-15 du conseil syndical SMBV2A du 1er juillet 2022 approuvant le PPG 2022-

2032 et sa DIG 

 

Monsieur le président rappelle que l’EPAGE Aveyron Amont exerce pour le compte de ses 

adhérents la compétence GEMAPI. Les travaux associés font l’objet d’une programmation 

pluriannuelle PPG GEMAPI. À ce titre, il convient d’engager la tranche 2026 de travaux  

 

Le montant total prévisionnel est de 369 553 € TTC. L’autofinancement prévisionnel du SMBV2A via 

les EPCI-FP est de 119 762 €. Les travaux sont répartis :  

les interventions en régie de l’équipe d’agents rivière, mise à disposition par Rodez 

Agglomération et la CCQRGA.  

les fournitures de matériaux 

les interventions confiées à des entreprises  

Le plan de financement correspondant à ce projet est : 

Toutes les actions   

Partenaires financiers % financement 

Agence de l’Eau Adour Garonne 50% à 80% 

fonction des 

actions 

Conseil Régional Occitanie 20% 

Conseil Départemental de l’Aveyron et du Tarn et 

Garonne 

10% 

Autofinancement 20% 

 

 

  

 

Programme 2026 GEMAPI PPG 

Typologie Intitulé chantier/détail Année EPCI concerné 

Dépenses 

Prévisionnelles 

totales TTC  
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A Renaturation 

de cours d'eau 

Suivi des chantiers de 

renaturation des années 

précédentes  

Tous les 

ans 
Toutes 5 400 €  

A Renaturation 

de cours d'eau 

Renaturation de la Serre en 

amont de Coussergues 
2026 Des Causses A L Aubrac 35 500 €  

A Renaturation 

de cours d'eau 

Recharge granulométrique 

sur le ruisseau de 

Buzareingues 

2026 Des Causses A L Aubrac 21 000 €  

A Renaturation 

de cours d'eau 

Remobilisation des ZEC de 

la Maresque en amont du 

bourg de Limayrac 

2026 Pays Ségali 42 000 €  

A Renaturation 

de cours d'eau 

Etude de l'optimisation des 

ZEC sur le bassin de l'Alzou, 

de ST Félix à Lacout 

2026 
Pays Rignacois + Plateau 

de Montbazens 
24 000 €  

A Renaturation 

de cours d'eau 

Restauration et valorisation 

de l'ancien captage de 

Couron 

2026 
Quercy Rouergue 

Gorges de l Aveyron 
4 425 €  

B Embâcles et 

peupliers 

Gestion des embâcles selon 

les besoins, avec incitation 

à la suppression des 

peupliers (equipe RA) 

2026 Toutes 40 500 €  

B Embâcles et 

peupliers 

Gestion des embâcles selon 

les besoins, avec incitation 

à la suppression des 

peupliers (equipe QRGA) 

2026 Toutes 1 475 €  

B 

Revégétalisation 
Revégétalisation 2026 Toutes 42 346 €  

B Ripisylve 
Gestion des peupliers en 

amont du pont de Valez 
2026 

Conques Marcillac + 

Pays Rignacois + Pays 

Segali 

4 800 €  

C Gestion des 

espèces 

exotiques 

envahissantes 

Maintien de la pression sur 

les foyers de PEE stabilisés 

Tous les 

ans 
Rodez Agglomération 5 940 €  

C Gestion des 

espèces 

exotiques 

envahissantes 

Gestion du Myriophille sur 

la mare de St Rémy  

Tous les 

ans 

Ouest Aveyron 

Communauté 
3 240 €  

C Gestion des 

espèces 

exotiques 

envahissantes 

Gestion de la Jussie sur le 

plan d'eau de Saubayre La 

Fouillade 

Tous les 

ans 

Ouest Aveyron 

Communauté 
4 050 €  

C Gestion des 

espèces 

exotiques 

envahissantes 

Gestion de Faxonius 

rusticus sur le plan d'eau 

d'Inières 

Tous les 

ans 
Rodez Agglomération 5 400 €  

C Gestion des 

espèces 

exotiques 

envahissantes 

Veiller et Intervenir sur les 

foyers émergents/ PEE 

émergentes 

Tous les 

ans 
Toutes 1 350 €  

D Mise en défens 

et abreuvement 

Assurer le bon 

fonctionnement des points 

d'abreuvement réalisés les 

années précédentes 

Tous les 

ans 
Toutes 2 700 €  
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D Mise en défens 

et abreuvement 

Mise en défens et 

abreuvement sur le bassin 

versant de l'Olip 

(dynamique espace rural et 

agricole) 

2026 Des Causses A L Aubrac 44 910 €  

D Mise en défens 

et abreuvement 

Mise en défens et 

abreuvement en amont du 

projet de profil de 

baignade de Compolibat 

2026 

Aveyron Bas Ségala 

Viaur et Plateau de 

Montbazens 

45 652 €  

F Intervenir en 

zone urbaine 

Entretien du piège à 

embâcles sur le Lugagnac 

en amont de Bertholène 

Tous les 

ans 
Des Causses A L Aubrac 1 800 €  

F Intervenir en 

zone urbaine 

Traversée urbaine de Rodez 

Agglomération 

Tous les 

ans 
Rodez Agglomération 16 200 €  

F Intervenir en 

zone urbaine 

Traversée urbaine de 

Villefranche sur l'Aveyron 

Tous les 

ans 

Ouest Aveyron 

Communauté 
1 620 €  

F Intervenir en 

zone urbaine 

Traversée urbaine de 

Villefranche sur le ruisseau 

de Notre Dame 

Tous les 

ans 

Ouest Aveyron 

Communauté 
1 620 €  

F Intervenir en 

zone urbaine 

Traversée urbaine de 

Laguépie. Restauration de 

la ripisylve 

Tous les 

ans 

Quercy Rouergue 

Gorges de l Aveyron 
1 475 €  

Suivi pollution 
Surveillance des points de 

rejets et alerte pollution 

Tous les 

ans 
Rodez Agglomération 12 150 €  

  TOTAL 2026   369 553 € 

 

LE CONSEIL SYNDICAL :  

- PROGRAMME cette tranche de travaux pour l’année 2026, prévoit l’inscription de la 

dépense correspondante au budget 2026 du SMBV2A, 

- AUTORISE le Président à actualiser le programme de travaux suite aux réunions de 

validations auprès des élus référents du SMBV2A, 

- AUTORISE Monsieur le Président à lancer la consultation des entreprises pour les 

actions de ce projet le nécessitant, et d'autoriser le président à signer les éventuels 

marchés qui en découlent, 

- APPROUVE le plan de financement tel que présenté par le Président, sollicite les aides 

correspondantes auprès des partenaires financiers, et au besoin actualise le plan de 

financement, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes les pièces concernant la réalisation de 

ce projet. 

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 
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APPROBATION LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE PASSATION D’UN ACCORD-

CADRE 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5721, L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique ; 

VU la délibération 2022-15 du conseil syndical SMBV2A du 1er juillet 2022 approuvant le PPG 2022-

2032 et sa DIG 
 

Monsieur le président rappelle que le SMBV2A exerce pour le compte de ses adhérents la 

compétence GEMAPI. Les travaux associés font l’objet d’une programmation pluriannuelle PPG 

GEMAPI. 
 

Considérant qu’il convient de renouveler l’accord-cadre à bons de commande relatif aux travaux 

de mise en défens des berges sur le territoire du bassin versant Aveyron Amont ; 

Considérant qu’il est proposé d’allotir les prestations de travaux par type d’aménagements et par 

secteur ; 

Considérant que le marché fera l’objet d’une procédure adaptée ouverte ; 

 

LE CONSEIL SYNDICAL, après avoir délibéré décide : 

 

− D’APPROUVER le lancement de la procédure de consultation sous la forme d’un accord-

cadre à bons de commande  

− D’AUTORISER le président à signer les pièces contractuelles de l’accord-cadre à bons de 

commande et à prendre tout mesure d’exécution relative à ce marché 

 

 

(30 POUR / CONTRE / ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

5.3.  Administration du syndicat 
 

DELIBERATION N°2025-22 

CREATION / SUPPRESSION D’EMPLOI  
 

Le Président rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des 

emplois pour permettre des avancements de grade ; 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Syndical le 03 septembre 2024 ; 

Considérant la nécessité de créer un emploi de technicien territorial principal de 1ère classe en 

raison de la réussite à un examen professionnel d’un agent ; 
 

Monsieur le président propose de modifier le tableau des emplois au 01er octobre 2025 par : 

− la création d’un emploi de technicien territorial principal de 1ère classe, permanent à temps 

complet à raison de 35 heures. 
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temps complet à raison de 35 heures. 
 

LE CONSEIL SYNDICAL DECIDE 
 

- D’APPROUVER ces modifications 

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé 

dans l’emploi au budget 2025 

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

DELIBERATION N°2025-23 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.2313-3 et L.2313-1 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposition statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale notamment les articles 3-3 et 34,  

VU la délibération du comité syndical du SMBV2A n°2017-5 du 5 janvier 2017 portant création du 

tableau des emplois dudit syndicat, 

VU la délibération du comité syndical du SMBV2A 2024-23, portant modification du tableau des 

emplois du SMBV2A 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée, qu’il appartient au Conseil Syndical de fixer l’effectif 

des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 

Le Président propose à l’assemblée les modifications suivantes au tableau des emplois, à compter 

du 01/10/2025 : 

− Suppression d’un emploi de technicien territorial principal de 2ème classe et ajout d’un 

emploi de technicien territorial principal de 1ère classe 

 

LE CONSEIL SYNDICAL : 

ADOPTE à compter du 01/10/2025 la modification du tableau des emplois ainsi 

proposée 
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nommés dans les emplois au budget 

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

DÉLIBÉRATION N° 2025-25 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE REPAS AU REEL DANS LE CADRE DES MISSIONS 

VU le code général de la fonction publique,  

VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des 

frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements 

publics mentionnés à l'article L2 du code général de la fonction publique, 

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

VU l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret 

n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

VU l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 

de mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l’Etat, 

 

M. le Président rappelle à l’assemblée que les agents qui se déplacent pour les besoins du service 

en dehors de leur résidence administrative et de leur résidence familiale peuvent, le cas échéant, 

prétendre au remboursement des frais de repas exposés dans ce cadre. 

 

Depuis le 22 septembre 2023, la prise en charge est fixée à 20 € par repas, qu’il s’agisse du repas 

du midi ou de celui du soir. Le petit-déjeuner ne saurait être pris en charge à ce titre. 

 

Le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 autorise les collectivités territoriales et les établissements 

publics locaux à déroger au remboursement forfaitaire des frais de repas et à instaurer, par 

SERVICES EMPLOI GRADE CATEGORIE

DUREE HEBDO 

DU POSTE
Temps complet 

(TC)

Temps non 

complet (TNC)

Temps partiel (TP)

FONDEMENT (si 

l'emploi peut être 

pourvu par le 

recrutement d'un 

contractuel)

Statut de 

l'agent
Sexe

Temps de 

travail

Date création 

poste
Ref Delib

Direction du SMBV2A, Chargé de 

mission bassin versant
Ingénieur A TC Titulaire F TC 05/01/2017 2017-5

Chargé de mission bassin versant, Ingénieur A TC Contractuel F TP 80 % 05/01/2017 2017-5

Chargé de mission bassin versant
Technicien principal 

de 2ème classe
B TC Titulaire F TP 80 % 05/01/2017 2017-6

Chargé de mission bassin versant
Technicien principal 

de 1ère classe
B TC Titulaire F TP 80 % 01/10/2025 2025-21

Chargé de mission bassin versant Technicien B TC Contractuel M TC 13/12/2021 2021-19

Chargé de mission bassin versant Technicien B TC

Secrétaire administrative

Adjoint administratif 

principal de 2ème 

classe

C TC Titulaire F TC 04/11/2022 2024-21

POSTES POURVUS

GEMAPI

L.332-14 ou à 

l’article L.332-8 du 

Code général de la 

fonction publique
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forfaitaire (20 €). 

 

Le remboursement est conditionné par la production des justificatifs de paiement (factures, tickets) 

auprès de l’ordonnateur ou de l’établissement. 

Pour rappel, aucune indemnité de repas ne peut être attribuée aux agents bénéficiant de la gratuité 

du repas. 

 

LE CONSEIL SYNDICAL DECIDE : 

 

- D’INSTAURER un remboursement au réel des frais de repas exposés à l’occasion des 

déplacements professionnels en dehors de la résidence administrative et de la résidence 

familiale, dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire. 

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

DÉLIBÉRATION N° 2025-26 

RENOUVELLEMENT ADHESION SERVICE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET 

PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE L’AVEYRON 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires applicables à la 

Fonction Publique Territoriale, 

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 

qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 

VU la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions 

du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 

la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

VU la délibération du Centre de Gestion de l'Aveyron en date du 28 mars 1994 portant création 

d’un Service de Médecine Professionnelle et Préventive à compter du 1er avril 1994, 

VU la délibération du Centre de Gestion de l'Aveyron en date du 30 novembre 2018 portant 

modification de la tarification du Service Médecine Professionnelle et Préventive, 

 

Considérant que la convention d’adhésion au service du médecine professionnelle et préventive 

du Centre de Gestion de l'Aveyron prend fin le 31/12/2024 et qu’il y a lieu de délibérer pour 

autoriser le Président à signer le renouvellement de la convention d’adhésion annexée à la 

présente délibération, 

 

Considérant qu’il est obligatoire d’adhérer à un Service de Médecine Professionnelle, 

 

 

LE CONSEIL SYNDICAL DECIDE : 

 

− DE CONFIER le suivi médical des agents au service de Médecine Professionnelle et 

Préventive du Centre de Gestion de l'Aveyron. 

− D’AUTORISER le Président) à signer une convention d'adhésion au service de Médecine 
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à compter du 01/01/2025 

− DE REGLER au Centre de Gestion, le montant des prestations assurées par ce service. 

 

(30 POUR / 0 CONTRE / 0 ABS) 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

 

5.4. Informations diverses 

 

Pour les commissions d’écriture des actions les dates retenues sont : 

- Basse Vallée mardi 25 novembre matin – à proximité du villefranchois 

- Moyenne Vallée jeudi 27 novembre matin – à proximité du ruthénois 

- Haute Vallée mardi 2 décembre matin - à proximité du laissaguais 

 

 

Le Président lève la séance à 12h30 
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Les ateliers de l’après-midi en photos 

Renaturation du ruisseau de Lavernhe 

 

Temps d’échanges avec un agriculteur du bassin de l’Olip 
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Clôtures et abreuvements sur l’Olip 

 


